ART.3 N° CL155

ASSEMBLEE NATIONALE
30 septembre 2015

DEONTOLOGIE, DROITSET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES - (N° 1278)
Adopté

AMENDEMENT NeCL1SS

présenté par
Mme Descamps-Crosnier, rapporteure

ARTICLE 3
A lafin del’ainéa 3, substituer aux mots :
« la personne intéressee »,
les mots :

«|’intéressé ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel .
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